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CANTONS

La politique culturelle et l'encouragement de la
culture dans le Canton de Thurgovie

Le service de conservation des monuments historiques et
des inventaires

Le service de conservation des monuments historiques et
des inventaires est nd de la collaboration entre la Ligue
thurgovienne pour le patrimöine et un spdcialiste en inventaires,

Albert Knoepfli.

La Ligue thurgovienne du patrimöine a dtd fondde en 1907

avec pour noble objectif de 'redonner ä la population le goüt
du beau' et 'de protdger l'ancien et de veiller ä ce que le neuf
s'harmonise avec ce qui existe ddjä'. Un bei iddal qui a poussd

pour la premiere fois en 1943 le Conseil d'Etat ä prdlever
sur le Fonds de loterie une somme de Fr. 20'000 pour
fmancer des travaux de conservation des monuments historiques

(la chapelle de Landschlacht). Ces prdldvements ont
continue et s'dldvent aujourd'hui chaque annde ä environ
1,6 millions de francs.

C'est en 1946 qu'Albert Knoepfli, professeur du secondaire

originaire d'Aadorf, a commencd ä inventorier ä mi-temps
les monuments d'art et d'histoire du Canton de Thurgovie.
Ses travaux ont abouti non seulement ä la rddaction de cinq
volumes importants de la collection 'Les Monuments d'Art
et d'Histoire de la Suisse' et ä de nombreuses autres
publications sur l'histoire de l'art dans la rdgion du Lac de
Constance mais encore ä la crdation d'un important service
de conservation des monuments historiques; en effet, ä quoi
bon inventorier les monuments historiques si on n'essaie pas
paralldlement de conserver et d'entretenir le patrimöine
culturel.

Ce service de conservation des monuments historiques et
des inventaires ne repose jusqu'ä ce jour sur aucune base

juridique au grand dtonnement de toute personne dtrangdre
au Canton. Le travail de ce service est facility par une
bibliothdque trds complete ainsi que par de vastes archives
contenant des photographies, des ndgatifs, des diapositives
et des plans. II depend en grande partie de la bonne volonte
du gouvernement et des communes. Le Canton dispose d'un
inventaire de rdfdrence des anciens bätiments (avant 1940)
qui a dtd adapts avec 1'ISOS, en dtroite collaboration avec le
service de l'amdnagement du territoire, au droit communal
en vigueur; cette experience a eu des effets positifs. Les
communes peuvent dordnavant entretenir et conserver les
anciens bätiments et groupements d'habitations avec l'aide
du service de conservation des monuments historiques.

A l'heure actuelle nous nous trouvons ä un tournant ddcisif.
L'annde dernidre, en juin, le peuple thurgovien a acceptd
par votation une loi sur la protection et sur l'entretien de la
nature et du paysage. Cette decision legalise la conservation
des monuments historiques. Actuellement l'ordonnance est
en cours d'dlaboration et devrait entrer en vigueur le ler
janvier 1994. Ironie du sort: les moyens financiers manquent
pour permettre l'application de la loi. La situation va done
trds certainement demeurer ce qu'elle a dtd jusqu'ä prdsent,
c'est-ä-dire, pas un seul franc provenant des impöts ne va
tomber dans la caisse qui finance les travaux professionnels
de restauration; c'est le Fonds de loterie qui va continuer ä

l'alimenter.

Par ailleurs, l'dpoque des restaurations importantes et des

restaurations de grande envergure devrait dtre terminde.
Tous les couvents (sauf celui de Tobel), de nombreux
chäteaux et forteresses, la plupart des dglises ont fait l'objet
de travaux au cours des anndes passdes.

Dordnavant il va falloir non seulement rdapprendre ä faire
preuve de modestie (par exemple dans le domaine du
comfort et de la propretd) mais il va falloir aussi ddvelopper
et intensifier l'entretien rdgulier des monuments historiques.

De cette manidre, il sera dgalement possible de

s'occuper de täches nouvelles comme par exemple l'entretien
des espaces industriels, des voies de communication, des

pares et des jardins ou des ouvrages de fortification qui font
partie intdgrante de notre paysage culturel.

Jürg Ganz

L'archdologie en Thurgovie

Le service d'archdologie a pour täche l'dtude de l'histoire
d'une dpoque et/ou d'un objet ä propos de laquelle/duquel
on ne dispose que peu de sources ou de sources insuffisantes
sous forme de documents derits ou de plans. C'est dans ce
but que le service d'archdologie prospecte afin de trouver
des zones de fouilles jusqu'ici inconnues qu'il protdge en les
ddclarant zones de fouilles archdologiques, il dtudie les

objets menaeds lors des fouilles et des inventaires de
bätiments, il conserve et entretient les ruines, il dtudie scienti-
fiquement les objets trouvds lors de fouilles et il informe
l'opinion publique par le biais de publications, d'expositions
et de visites guiddes.

A l'heure actuelle, le service d'archdologie exerce ses acti-
vitds sur la base des dispositions du CCS, d'une ordonnance
du Conseil d'Etat de 1922 sur l'dtude des objets ddcouverts
(organismes et antiquitds) et quelques paragraphes de
diffdrentes lois et ordonnances. Nous espdrons que la
nouvelle loi sur la protection de la nature et du paysage et
l'ordonnance d'application pourront entrer en vigueur dd-
but 1994.
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Le service d'archdologie du Canton de Thurgovie dopend
hidrarchiquement du Chef du departement de l'instruction
publique et des affaires culturelles. Cette subordination a
des avantages et des inconvdnients. Un des avantages est la
collaboration dtroite entre le service d'archdologie et le
service responsable des musdes du Canton de Thurgovie
dont la section de prdhistoire et d'archdologie est admini-
strde par le service d'archdologie du Canton. Les musdes et
le service d'archdologie exploitent dgalement en conunun
les laboratoires de restauration. En ce qui concerne le travail
quotidien dans le domaine de la conservation des sols, le fait
d'appartenir au Departement de l'instruction publique et
des affaires culturelles a des inconvdnients car les princi-
paux interlocuteurs du service d'archdologie que sont le
service de conservation des monuments historiques, le
service de l'amdnagement du territoire et le service de
conservation des eaux et forets font partie du Departement
des travaux publics.

Pour mener ä bien sa tache, le service d'archeologie dispose
de 4,5 postes prdvus. Le personnel attach^ au service jouit
ä l'heure actuelle de la collaboration d'environ 20 auxiliaires
remundrds ä partir des credits ä la disposition du service et
charges de projets trds clairement definis, limites dans le

temps. Fin mars 1993, le service d'archeologie employait ä

temps complet ou ä temps partiel, en tant qu'auxiliaires, sept
archdologues, deux historiens, une botaniste, deux spdcia-
üstes en fouilles, deux dessinatrices, deux artisans specialises

en excavations, quatre restaurateurs et deux secretaires.

A ces personnes s'ajoute toute une serie de collabora-
teurs remuneres sur facture qui effectuent pour le service
d'archeologie des travaux scientifiques spedfiques. Les

moyens financiers et le personnel ä disposition ne permet-
tent pas au service d'archeologie de pratiquer des fouilles et
des recherches archeologiques sur l'architecture par pur
intdret scientifique. Les moyens financiers, le personnel et
les moyens techniques dont dispose le service d'archeologie
permettent de pratiquer toutes sortes de travaux de sau-
vegarde comme les fouilles, les recherches architecturales,
l'exploration sous-marine ainsi que des travaux de pro-
spection, de mensuration, de photographies, la conservation
et la restauration de cdramiques et d'objets trouves composes

de matures organiques.

A cote des travaux de recherche que les amendements du sol
et les travaux de construction rendent necessaires, le service

d'archeologie s'occupe egalement de revaluation scientifique

des trouvailles plus anciennes. Cette annee une publication

va enfin paraitre sur la colonie datant du debut de

l'äge du bronze qui etait instaliee au bord du lac ä proximite
de la Bleicheareal ä Arbon et qui a ete mise ä jour en 1944/
45 par les Polonais d'un camp d'internement. Au cours de
l'annee prochaine nous esperons obtenir suffisamment de

moyens financiers pour rembourser toute une serie
d'hypotheques conclues par les predecesseurs de l'acheologue
cantonal.
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Depuis l'annee passee, nous editons une revue 'Archäologie
im Thurgau' oü nous publions les resultats de nos travaux les

plus importants. Par ailleurs, les resultats des travaux de
moindre importance et des articles divers sont publies par
notre service dans les revues specialisees de la Societe Suisse
de Prehistoire et d'Archeologie (SSPA), de la Historischer
Verein du Canton de Thurgovie, de l'Association suisse

pour chäteaux et ruines et dans d'autres organes.

Jusqu'ä ce jour, le service d'archeologie ne dispose que de

moyens modestes qui ne lui permettent pas de rendre
accessibles au grand public les resultats de ses travaux si ce
n'est par l'intermediaire de publications. Dans le Chateau de

Frauenfeld, trois petites salles sont ä la disposition du
service qui y prdsente une exposition permanente. Les
objets trouves plus recemment et les derniers resultats des
fouilles ne peuvent etre prdsentds qu'au cours d'expositions
passageres limitees dans le temps dont la preparation
represente un travail enorme. Au cours des prochaines
annees, un petit musee inddpendant d'archeologie va etre
amenage dans l'ancienne prison cantonale. L'ouverture du
ler etage est prevue pour 1995 et du second etage pour 1996.

Jost Bürgi

Les milsees du Canton de Thurgovie

Actuellement le Canton de Thurgovie exploite cinq musdes.

A Frauenfeld, capitale du Canton, dans l'ancien Landvog-
teischloss se trouve le Musdc d'histoire que le Canton a re?u
en donation en 1955. La Maison lucernoise situde ä la
Freiestrasse dans la vieille ville - ancien quartier oil dtaient
logds autrefois les ddputds lucernois - abrite le Musde
d'histoire naturelle qui a ouvert ses portes en 1972. Les
origines de ces deux musdes remontent jusqu'au XIXe
sidcle. La Historische Verein (fondde en 1859) et la
Naturforschende Gesellschaft (fondde en 1854) s'dtaient fixdes
comme objectif de collectionner les objets anciens et les

objets faisant partie du patrimoine naturel et de les rendre
accessibles au public. Tres vite les stocks d'objets historiques
se sont amoncelds en attendant de pouvoir etre prdsentds
dans des expositions. Afin de parvenir rapidement au but qui
dtait la crdation d'un musde cantonal des traditions, la
Thurgauische Museumsgesellschaft a vu le jour en 1917

sous forme d'une socidtd de bienfaisance. Cette socidtd a
alors achetd la Maison lucernoise avec l'aide des pouvoirs
publics et, en tant qu'administratrice du musde, y a exposd
les objets du patrimoine historique et naturel du Canton. En
1960, annde oil l'on commdmorait la conquete de la Thurgovie

par les Confdddrds (1460), la collection d'objets
historiques et prdhistoriques a pu etre installde dans le
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chäteau qui venait d'etre transform^ et restaur^. La
Museumgesellschaft a alors cddd la Maison lucernoise au Canton
ä qui eile a confte rentiere administration du musde. Le
Musde d'histoire naturelle est restd fernte jusqu'en 1972.

1977 est une autre date importante dans l'histoire des

musses du Canton de Thurgovie. C'est ä cette date que la
Fondation de la Chartreuse d'Ittingen a achetd l'ancienne
chartreuse situde ä Ittingen ä cinq kilometres de Frauenfeld.
Avec l'aide de ses membres et du Canton, cette Fondation
a 6vit£ que les bätiments conventuels d'une grande valeur
historique et l'dglise ne tombent en ruines et les a faits
restaurer de mantere tr£s professionnelle. La Chartreuse
rdnovde est administrate par la Fondation qui en a fait un
ensemble architectural aux fonctions multiples (hötellerie,
agriculture, aide sociale, sdminaires). La Chartreuse abrite
deux autres musses cantonaux en partie dans les anciens

bätiments, en partie dans les bätiments neufs. II s'agit du

Ittinger Museum qui explique l'histoire de la Chartreuse et
präsente aux visiteurs les ordres silencieux inconnus des

chartreux. Le Musde d'Art situd dans la partie nord recon-
struite du cloitre expose les oeuvres des artistes les plus
importants du Canton et propose une vue d'ensemble de la
creation artistique en Suisse Orientale. Le Musde d'Art
possdde dgalement une collection d'art naif de renomntee
internationale et präsente des expositions passag&res sur la
crdation artistique internationale contemporaine. Le Musde
d'Art qui a, comme le Ittinger Museum, ouvert ses portes
en 1983 a pris la reteve de l'exposition d'oeuvres d'art
provisoirement instaltee ä la Villa Sonnenberg ä Frauenfeld.

Le musde cantonal le plus ancien est le Musde Napoteonien
d'Arenenberg qui est proprtetd des pouvoirs publics gräce ä

une donation effectude en 1906 par l'Impdratrice Eugenie.
Le Chäteau d'Arenenberg situd en plein milieu du riche

paysage culturel de la region du Lac de Constance a dtd au
XIXe si6cle le domicile de la famille imperiale fran^aise. On
peut y voir les interieurs originaux des deux empires.

La Chartreuse d'Ittingen et le Chäteau d'Arenenberg sont
des lieux d'excursion trds apprdcids par les touristes qui
attirent dnormdment de visiteurs au printemps et en autom-
ne. A Ittingen, au cours des amtees passdes, les deux musdes

ont re$u la visite de 55'000 ä 65'000 personnes par an. En
1992,31'000 personnes ont choisi Arenenberg comme but
d'excursion. En 1992, les musses de Frauenfeld, le Musde
d'histoire et le Musde d'histoire naturelle, ont respective-
ment enregistrd lO'OOO et 14'000 entries.

Le Musde d'histoire naturelle propose un programme trds
varte d'expositions passagdres qui plait beaueoup aux dcoles.

Le Musde d'histoire re^oit plus la visite de particuliers ou de

groupes d'adultes. Les expositions de Noel qui y ont dtd

proposdes pour la premtere fois il y a trois ans connaissent

un franc succds auprds du public et sont devenues une
tradition de l'offre culturelle locale.

Les conservateurs des cinq musdes cantonaux forment un
conseil qui se rdunit en rdgle gdndrale une fois par mois en
stance afin de discuter des probtemes en suspens, des

questions de personnel et de budget, des acquisitions de

grande envergure, des informations sur les expositions
passagdres, etc. Le conservateur en chef, diu pour quatre
ans par le Conseil d'Etat sur proposition du conseil des

conservateurs, preside les stances et reprdsente officielle-
ment les musdes aux yeux de l'opinion publique. Son

supdrieur direct est le chef du Departement de l'dducation
et de la culture.

La totalitd de l'administration des musses est assurde par
une petit groupe efficace de collaborateurs. La conserva-
trice du Musde d'histoire (et du Ittinger Museum), le
conservateur du Musde d'histoire naturelle et le conservateur

du Musde d'Art sont employes ä plein temps. Le Musde

Napoteonien est dirigd par un conservateur ä mi-temps. Les

conservateurs sont aidds dans leur travail par des assistants

employes ä temps partiel. Deux restauratrices sont ä la
disposition des musdes; elles travaillent dgalement en ar-
chdologie et se voient souvent confier d'autres travaux.
Deux secretaires ä mi-temps (Frauenfeld et Ittingen), deux

gardiens (Frauenfeld et Arenenberg) et du personnel de

surveillance veillent ä ce que la vie quotidienne dans les

musdes se ddroule sans probtemes. Dans le cadre du budget,
des spdcialistes exterieurs sont appetes ä collaborer ä
certains projets.

Un projet prdvoit vers le milieu des anndes 90 des travaux
d'extension et d'agrandissement du Musde d'histoire
naturelle et l'antenagement d'un nouveau musde d'archdologie
dans l'ancienne prison cantonale. Les plans sont faits et la
demande de permis de construire est en cours d'examen. Les
bureauxadministrates siutes au rez-de-chaussdedu Musde
d'histoire naturelle vont edder la place ä des salles rdservdes

aux expositions passagdres; les visiteurs auront la possibilite
de se restaurer dans un petit cafd dans l'enceinte du musde

et un ascenceur desservira les deux bätiments situds l'un ä

cötd de l'autre. L'ancienne cour de la prison aura diverses

fonctions (cafd, jardin du musde et lieu de manifestations).
Gräce ä ce projet, la collection prdhistorique va quitter le
Chäteau qui disposera done de plus d'espace pour la pdriode
ntedtevale. Par la realisation de ce nouveau centre culturel,
la vieille ville de Frauenfeld va trds certainement gagner en
attrait.

L'extension et l'agrandissement de l'infrastructure, la mise
ä jour des anciens stocks, l'dtude scientifique des objets
culturels sont des täches auxquelles nos musdes sont con-
stamment confrontds et qui les occuperont encore pendant
de nombreuses anndes. L'entretien des collections,
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l'actualisation des expositions permanentes, l'organisation
des expositions passagdres, l'information efficace de l'opinion
publique gräce ä des campagnes interessantes destindes ä

attirer le public ainsi que des actions publicitaires de plus
grande envergure, autant d'activitds qui font que les colla-
borateurs des musdes du Canton de Thurgovie ne sont pas
prds de manquer de travail.

En plus de ces musdes cantonaux, plus d'une dizaine de
musdes rdgionaux et locaux sont rdpartis sur tout le terri-
toire cantonal. Parmi les plus connus et les plus anciens, le
Musde d'histoire dans le Chäteau d'Arbon, le Musde de
Bischofszell, le Musde des traditions locales du lac infdrieur
ä Steckborn, le Museum Amtshaus ä Diessenhofen. Un
certain nombre de musdes ont vu le jour au cours des
dernidres anndes. On sent au sein de la population thurgo-
vienne le besoin de faire revivre le passd et le presenter dans
un cadre local. Quelques nouveaux musdes locaux et musdes
specialises, certains encore en projet, d'autres en cours de
realisation, confirment cette tendance generale. Les musees
les plus recents sont le petit Musee du port de Romanshorn
et le Feuerwehrmuseum ä Kradolf-Schönenberg.
L'ouvertiire du Seemuseum de Kreuzlingen est prevue pour
l'automne 1993.

Heinz Reinhart

L'encouragement de la culture dans le Canton de Thurgovie

En matidre de politique culturelle au cours des dernidres
anndes, la plus grande partie des efforts entrepris par le
Canton pour encourager la culture ont profite ä la conservation

des monuments historiques, ä l'archdologie et aux
musdes. Au cours des annees 80, divers petits theatres ont
vu le jour qui, depuis leur creation, enrichissent la vie
culturelle gräce ä leurs propres productions et gräce ä une
grande varidtd de manifestations. Ces petites scdnes sont
devenues aujourd'hui les vrais elements moteurs de la vie
culturelle cantonale qui compte egalement deux thdätres
professionnels, le Seeburgtheater ä Kreuzlingen et le Theater
Bilitz.

Depuis plusieurs decennies, le Canton accorde une
importance toute particuliere ä la vie musicale. Le Canton de

Thurgovie compte bon nombre de choeurs, d'orchestres,
d'associations et de societes musicales qui animent la vie
culturelle. De nombreux groupes pop et rock proposent
dgalement des styles de culture musicale varids. Par ailleurs,
un certain nombre de Chansonniers contribuent par leurs
propres compositions ä la diversite des formes d'expression
musicale. Une association fondee en 1992 'Forum für
andere Musik' s'engage pour la promotion de la culture
contemporaine et encourage la creation et la composition.
Le Musde d'Art du Canton de Thurgovie et surtout le
Thurgauer Künstlergruppe et la Thurgauische Kunstgesellschaft

font beaucoup pour la promotion des arts appli-
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quds. Dans le domaine de la literature et de la danse, on
peut d'ores et ddjä constater avec satisfaction les prdmices
d'une dvolution soutenue. II faut notamment mentionner ici
les maisons d'ddition situdes dans le Canton qui alimentent
le marchd littdraire en produits de trds haute qualitd.

Le Canton ne subventionne ni grand orchestre ni thdätre.
La vie culturelle du Canton se caractdrise par une pluralitd
rdgionale. II est ä noter que les grands centres culturels de
la rdgion se situent ä l'extdrieur du Canton: Constance, St-
Gall, Schaffhouse, Winterthour et Zurich. Dans le Canton
meme, des centres culturels se sont crdds qui diffusent la
culture bien au-delä des frontidres cantonales. II faut ici
mentionner la Chartreuse d'lttingen, le Greuterhof ä Isli-
kon et l'Eisenwerk ä Frauenfeld. Le Canton a encouragd la
creation de ces centres culturels gräce ä des contributions
financidres importantes provenant du Fonds de loterie. Les
communes et le Canton accordent une importance particu-
lidre ä l'infrastructure ndcessaire ä la diffusion de la culture.

A l'occasion du 700e anniversaire de la Confdddration, le
Conseil d'Etat a crdd la Kulturstiftung du Canton de

Thurgovie. Cette fondation du droit public compldte le
travail d'encouragement de la culture mend par le Canton.
Elle a essentiellement pour objectif la promotion de la
creation culturelle contemporaine et est particulidrement
responsable de projets qui tentent de erder de nouveaux
concepts et de nouvelles formes artistiques et permettent
aux crdateurs de differents domaines de collaborer ä des

travaux en commun (projets interdiciplinaires). Elle contri-
bue par des subventions ä la realisation de ces projets et
accorde un role essentiel au concept de base, au plan de
realisation ainsi qu'au suivi conceptuel et administratif des

projets qu'elle soutient.

Cette annde, le Grand Conseil s'est prdoccupd du projet de
loi sur l'encouragement de la culture et la politique culturelle.

Le projet a dte accueilli positivement par le Parlement.
II faut s'attendre ä ce que le Grand Conseil ratifie cette loi
au cours du ler semestre 1993 afin qu'elle puisse entrer en
vigueur le ler janvier 1994. Cette loi ddfinit les bases

juridiques sur lesquelles repose l'existence des musees, de la
bibliotheque cantonale et des archives de l'Etat. Elle permet
de poursuivre la politique cantonale d'encouragement de la
culture qui a vu le jour dans les annees 80 gräce ä la
definition d'un concept detaille de financement. En plus de

l'encouragement de la vie culturelle dans le Canton, cette loi
prdvoit egalement l'intensification des echanges culturels
entre les cantons et avec les pays de la rdgion du Lac de
Constance.

Kurt Künzler
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